
Compte-rendu du conseil municipal 
De St Martin en Vercors 

 
Séance du 10 novembre 2010 

 
 

 

Présents : Claude Vignon, Isabelle Bailliard, Pierre Barbier, Carine Michel, Paul Bertrand, , 

Giovanni Cadeddu 

Excusé : Martin Béchier, Valérie Guillet, Sandra Perrier, Yves Guillet, Gérald Idelon 

 

 

 

Délibérations du Conseil 
 

� Vente de l’étrave communale pour 1 500€ à Mr Fathi Djelassi. Voté à l’unanimité 

 

� L’agent recenseur 2011 Mr Loïc Augoyard sera rémunéré pour sa mission au taux du 

SMIC durant un mois. Voté à l’unanimité. 

 
� Suite à la neutralisation automatique par l’Etat de la réforme du transfert en partie de la part 
départementale de la taxe d’habitation auprès des communes et communautés de communes, 
les taux d’abattements de la taxe d’habitation sont votés à l’identique de l’année dernière. 
Cette délibération annule et remplace la délibération du 19 octobre 2010. Voté à l’unanimité. 

 
� Le projet de travaux de deuxième forage sur l’Adouin, à côté du premier, pour la sécurisation 
de l’alimentation communale en eau potable, est approuvé. Des aides de l’Etat, pour un 
montant de 20 000 €, et du Département de la Drôme, sont sollicitées. Voté à l’unanimité. 
 
 

Décisions du Conseil 

 

� Une demande de remise à jour du dossier de renforcement de la ligne électrique du 

quartier des Menuisiers sera faite au SDED suite au projet d’aménagement du lotissement 

sur le terrain de Mr Maréchal. 

 

� Les communes de La Chapelle et St Agnan en Vercors souhaitent développer leurs sites 

internet respectifs sur la base du site commun de St Julien et St Martin, en utilisant 

également le contenu mis en commun de certaines rubriques. Le principe est approuvé, 

les commissions internet des villages se réuniront pour définir les points de détail et 

améliorer le site global. 

 

� Une convention de maintenance et dépannage du matériel informatique et connectique 

de l’école primaire sera signée avec Michel Roche, sur la base de 4 heures par an pour 

43€HT/h. 

 

� La demande de Mr et Mme Schlienger pour installer un éclairage public sur la zone 

communale de stockage de matériaux des Moreaux est refusée. Seuls les points d’éclairage 

inscrits dans un programme global sont acceptés depuis plusieurs années. 

 

� Suite à la demande de l’association des Martinades pour la mise à disposition gratuite 

de la salle des fêtes lors de ses manifestations trimestrielles, une commission communale 

se réunira rapidement afin de définir un règlement communal de mise à disposition des 

salles. 

 



� la convention de maintenance de la station de pompage et des traitement de l’eau est 

renouvelée pour deux ans avec Véolia. 

 

� L’Union des Commerçants et Artisans du Vercors sollicite la commune pour une 

participation à l’édition de leur annuaire 2011 : une somme de 200€ leur sera allouée. 

 

 

Informations au Conseil 

 

� Les travaux de la traversée du village ont été réalisés pour moitié : il reste à 

l’entreprise à terminer les plateaux traversants devant l’Hôtel du Vercors et l’école avant 

l’hiver ; les peintures blanches, la signalétique et les trottoirs en béton désactivé seront 

faits au printemps. En attendant, un matériau provisoire sera mis en place par les services 

techniques pour combler les trottoirs. 

 

� Mr Laurent Ngugen de Tourtres se plaint de l’écoulement des eaux pluviales qui 

s’amassent devant sa maison. Le conseil souhaite rappeler que l’écoulement naturel des 

eaux a été bloqué à l’origine par l’intéressé qui a réhaussé son terrain ; Mr Paul Bertrand 

ira se rendre compte sur le terrain et recherchera une solution technique. 


